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REPIJI3LIQUE mnE DU CA1,IBROU1 :P,.IX - TRAVAIL - P.h.TIUE 

LE DBLEGUE 

02653 du 1 OCTOBRE 1979 -----------.p1•~ ..... ..__..._..,, ..... ____ -'-'""________......_ 
Fixant les modalites a__Tacces1 de visite et de 
circulation dans les p'.:;.rcs nationaux o-

GEN:8RAL ;, T, 
r--V TOUIUSliiE ~ 

VU la constitution du 2 juin 1972 modifiee et COl!lpletee :par les lois 
n°s 75/1 du 9 Mai 1975 et 79/02 du 29 Juin 1979; 

VU la loin~ 78/23 du 29 Decembre 1978 relative a la protection des 
pares nationaux; 

VU le decret n° 75/521 du 4 Juillet 1975 nommant le Delegue General au 
Tourisme ; 

YU le decret n" 75/733 du 25 novembre 1975 or.')anis.:.:int la Delegation 
Generale au Tourisme, ensemble des textes modificatifs subsequents ; 

VU le decret n" 78/076 du 11 Mars 1978 portant reglewentation des 
pares n:·Ltionau.,"T. ; 

Article 1er 

A R R E T E 

I ACOES ET VIGITES DAWS L~S p;~RC3 1-H~IOHAUX: 

: L l ouverture des barrieres aux visitcmrs st effectue a.u lever 
du jour, la fermeture au coucher du soleil. 

Article 2 : Ne sent pas n.dmis en visi te dans 1..m pare n,J.tional 

les rn:::lados men tau.x ; 

les personnes visible@ent en etat d'ebr~et€; 
- les enfants de rnoins 'de 12 ans lorsqu 1ils ne sont pas 

accompagnes d 11...1.ne personne adulte et en bonm~ condition 
physique a_pparente ; 

- les pei~sonnes presentant tot:1.te autre infirmi te srave 
lorsqu 1elles ne sont pas accompaf;nees cl 1une personne adu.lte 
et en bonne confiitio:p. physique ap1Jarente ; 

le s animaux dome:::: ti q_ue s ; 

- les personnes connues conlli!e avant ete conda1m1ees en raison 
d 'infractions co.:.arnises contre'' la re?l'.~rnentation des 1Jarcs 

""\ + · 1nal1:!!: ; 

Article 3 : L I ace es d.ans v.n pare n2.tional ne s r effectue que par Lme 
entree~ .. amena/'."ee et placee sous le contrale de l 1Administratio:n du pare 

'-' 
et 8Ur p1:-esentation d I Lill titre d I acces. 

La presentation c1ud.i t titre n test $}~, €fX:i,1ee de;s cnfants cle 
mains de 12 ans et des chau:ffeurs accornpat:;nant les vir:d_ teu.rs • 

• . • I •• 2 



2 

ArticJ..:..~-1 : Les tj_tres d 1 acces so:nt : 

- le billet d 1acoes ; 
- 1 1autorisation a:p-§ciale d'acces gr,:,;..tuit. 

Ils sont personnels~ non cessibles et ne sont valables que 
pour le pare nommement desic~ne .. 
Ils ne peuvent ~tre delivreB au nom d'une personne morale. 

Jtrt,j:.t?._k.J.: Le bilJ_et d 1acces s 1obtient aupres de 1 1Administration du 
pare, au.,'C guichets prevus a cet effet 1 apres versement du montant des 
droi ts afferents .. 

Il est valable pour toute la saison touristique en cours .. 

Article 6: 1) - L 1autorisation speciale d'acces gratuit n 1est accordee 
quepourdes moti:t'a visant au develcppement des pu:rcs no.tionaux et du 
tourisme. 

Elle n 1est pas renouvelable dans la me'me annee touris-tiq_ue. 

2) - Elle peu t S tre deli vree e. un groupe de pcrs Olli'le ~ ? clans 
oe cas elle est etahlie au nor!l du responsable du ,c;;rm1pe. Elle precJ.se 
la nature de oe rp.'.'OL"!.pe 9 le no.mbre et l~t qu.ali te des porson...11.es le com:po­
sant. 

3) - Dans la limite d 1 une seule autorioation spciciale par 
annee totu:-: ... stique et p::..:.r p1~rsonne, 1 1 d.1.rl:;orioation specia7-e d 'ace es gra­
tui t est acc-orc1ee sur de!;l":J1d.e, par le Chef de Service l'Tovi11,:;ial ch~.::..rge 
de l' i\ .. dministration des pares n:J.tio11.aux lorsque la. duree de la visi-te 
sollicit~e n'e~c~de pas trois jours. 

Article 7 : En cas d 1une visite de plL:i.s de trois jours, ou en dehors des 
llGnres reglementai:res p OU portant; sur pl1.1Si8LlrS pa::rcs 1 deina.nde doi t en 
~tre fai te au Deleg11e General au Touriome o 

Cette demancle doi t prE.foiseJ:> le motif des visi tes, le 1J.rs dates, 
le ou les pares conoernes, l 'identi te des visi teurs. 

Article 8 : Beneficient toutefois rle 1 1 e,u tor5.sation Speciale d 1 ace es 
gratu:Ct dans les pares n:.:.tionaux : 

les eleves et etudiants en t,;roupe, sur demande ecrite de 
leur chef d'etablissement~ adressee au Chef de Service 
:Provincial charge de 1 1 adminis·~ration des pa:;::cs nationaux ; 

les chefs d 1 Unites Adminir-rtra ti ves dans leurs oirconscrip­
tions ; 

les cadres de la Delegation Ge:::1erale au Tourisrne et les 
personnels des pares nationaux. ai::isi qu.e toL1..t autre agent 
de la Delegation Gene:rale au Tourj_s:me sur presentation de 
sa carte dlidentite professionnelle ; 
les ae;ents et Officiers de PoJ.ice judiciaire en mission 
dans le pare .sur presentation des pieces justificatives ; 

les :forces d:.rintervention ou de secours en cas c1raocident; 
- les cadres et agents assermentes de l 1 Jdministration des 

Eaux et For@ts et des Ohasses. 
Au cours de la vi:::ii te 1 ces personnes doivent obJ.igatoirem1mt 

~tre accompagnees d 1 un agent de l'Administration des pares. 
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II CIRCULi1.TION DANS Li'.! PARC 

Article 9 : La visite d'un pare se fait a bord d 1 u1l vchi.r.-uJ_e~ d'un 
hors-bord ou de tout autre moy.:en de transport non vise a 1 1 a:cUe-J...; 1rL 

La circulation a l'interieur du pare obeit aux regles gene­
rales de la ciruulation routiere. 

Toutefois : 

Il est interdit de poursuivre les animaux ou de les 
effrayer ; 

Il est interdit d 1attirer les animaux par quelque moyen 
que ce soit; 

Il est interdit de nourrir les animaux 

- Il est interdit de klaxonner 0 

' 
- La vitesse est limitee a 40 Km/h . 

' 
- Il est interdit de circuler en dehors des pistes ; 

Il est interdit de pig_ue-niquer ou de camper dans le pare 

- Les aniraaux ont la priori.te ; 
- Il est interdit de s 1 eloigner a plus de 50 metres du 

vehicule sans 1 1a§cord du guide , 

- Il est strictenent interdit de fumer ou de faire du feu 
dans le pare. 

Article 10: Ne peuvent @tre admis en visite dans le pare 

- Les camions, les vehicules et engins ayant : 

- plus de 2 metres de large ; 
- plus de 10 metres de long; 

- Les vehicules visiblement susceptibles de tomber en panne 
au cours de la visite, ou de provoquer un accident 
Les vehicules et engins juges trop bruyants ; 

- Les vehicules avee remorque. 

Article 11 : Les visiteurs dans un pare doivent obligatoirement etre 
accompagnes d 1un guide agree par lTAdministration des pares nationaux. 

Article 12: Dans le parcj le guide est tenu: 

- d 1 avoir une carte d'agrement delivree par le Chef de 
SeTvice charge des Pares Nationaux; 
de porter 1 rcmif orme ; 

de veiller au respect de la reglenentation du pare et a 
la securite des visiteurs ; 
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- de presenter sa carte d'agrement a toute requisi-
- tion du conservateur ou des gardes ; 
- de rendre compte de toute infraction dont il aura 

eu connaissance ; 
- de rendre compte de toute opposition faite a ses 

di~eetives par les visiteurs ; 
de dormer les directives et conseils necessaires 
au bon deroulement de la visite ; 

- d'ordonner l'interruption de la visite lorsqu'il 
le juge necessaire pour la securite des visiteursp 
ou pour le respect de la reglementation. 

Article 13 : Le fait de passer outre aux directives du guide 
degage l'Administration du pare de toute responsabilite en cas 
d'accident. 

Pour le visiteur concerne, ce fait peut entrainer 
l'interdiction de visiter tout pare national du territoire et 
l 'exposer a des· poursui tes judiciaires. 

- -
Article 14: Le Conservateur d'un pare national peut proceder 
au retrait de la carte d 1agrement d 1un guide en cas diindisci­
pline ou en cas de non observation des reglements du pare. 

En cas de faute lourde tout guide defaillant sera 
poursuivi judiciairement~ 

III -- DISPOSITIONS DIVERSES 

Article' i5 : Les visi teurs desirant utiliser les affuts ou les 
miradors croivent en faire la demande au Conservateur du pare 
et s•y installer des 1rouverture du pare. 

Il est interdit de changer d?affut ou de mirador au 
cours d'une m~me periode d 1 observation. 

Article 16: Sauf cas de legitime defense, les personnes en 
visite dans le pare ne doivent en aucun cas avoir des armes a 
feu en main. Celles-ci doivent rester dissimulees dans leurs 
etuis et deposees dans la voiture. 

Il est en outre interdit de faire usage d'engins 
detonnants ou eclairants et de jeter les ordures en dehors des 
endroits prevus a cet effet. 

Article 17: Surles trongons de route publique traversant ou 
Iongeant un pare national~ la circulation automobile obeit aux 
restrictions de l'article 9 du present arr~te. 

Article 18 : Les trophees et autres produits trouves dans le 
pare appartiennent a l'administration des pares nationaux. Ils 
doivent de ce fait etre rends au Oonservateur du pare . 
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Article 19 : Le survol dtun pare a moins de 250 m de hauteur 
es·t subordonne a une autorisation speciale du Delegue General 
au Tourisme. 

Article 20: Conformement aux dispositions de 1 1article 129 du 
decret n°-74/357 du 17 Avril 1974 portant application de.1 1 or­
donnance n° 75/18 du 22 Mai 1973~ les autorisations de prises 
de vue photographiques et cinematographiques dans les pares 
nationaux sont delivrees par le Delegue General au Tourisme 
pour une periode de trois mois. 

Article 21 : La p~che sportive dans un pare national est-· auto­
ris~e a des endroits prevus a cet effet contre paiement dtun 
droit dont le montant est fixe par la loi des finances. 

Article 22: Outre les dispositions du present arrete~ les visi­
wurs soni tenus au respect du reglement interieur de chaque 
pare. 

IV - DISPOSITIONS PENALES 

Article 23: Les infractions aux dispositions du present arr@te 
sont punies conformement a la loi n ° 78/23 du 29 Decembre 
1978 relative a la protection des pares nationaux. 
- .. 

Article 24: Le present arr~te sera enregistre et publie au 
Journal officiel en Frangais et en A .. aglais./-


